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Pièce E – Avis des personnes publiques 
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N° 
d’ordre 

Désignation des pièces 

  

1 
AVIS CONFORME DE LA MRAE CONCLUANT A L’ABSENCE DE NECESSITE D’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE  

  

2 AVIS DE LA CDPENAF 

 

3 AVIS DES PPA - CCSP  

  

4 ACCORD DU PREFET DES HAUTES-ALPES AU TITRE DU L142-5 DU CODE DE L’URBANISME 

  

5 AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

 
 


